
Nombre d'actions composant le capital social : 10 881 214

Voix % Voix % Voix %

Première résolution

Modification de l'article 11.2-3.4 des statuts
8 309 754 76,37% 8 309 754 8 309 754 100% 0 0% 0 0% Adoptée

Deuxième résolution

Autorisation de l'augmentation du capital social d'un montant 

global maximum, prime d'émission incluse de 700 MDH, avec 

maintien du DPS

8 309 754 76,37% 8 309 754 8 309 754 100% 0 0% 0 0% Adoptée

Troisième résolution

Délégation de pouvoirs au Directoire
8 309 754 76,37% 8 309 754 8 309 754 100% 0 0% 0 0% Adoptée

Quatrième résolution

Pouvoirs
8 309 754 76,37% 8 309 754 8 309 754 100% 0 0% 0 0% Adoptée

1 
Proportion du capital social représentée par ce vote. 

2 
Nombre total des votes valablement exprimés après exclusion des actionnaires ne prenant pas part au vote en vertu des dispositions de la loi relative aux sociétés anonymes

Etat

Quorum requis : 5 440 607 actions, soit 50 % des actions composant le capital 
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